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Gestion de la douleur lors d'actes gynécologiques
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Texte de la question

M. Emmanuel Fernandes appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles sur la question de la gestion de la douleur lors d'actes gynécologiques. À l'heure actuelle, certains actes
gynécologiques douloureux sont encore trop souvent pratiqués sans prise en charge adaptée de la douleur. Par
exemple, la pose ou le retrait d'un DIU (dispositif intra-utérin, aussi appelé stérilet), implique fréquemment
l'utilisation d'une pince de Pozzi pour crocheter le col de l'utérus, un geste reconnu pour être particulièrement
douloureux. Selon une étude publiée dans PloS One, environ 15 % des patientes et patients ressentent une
douleur sévère, voire atroce, lors de la pose d'un DIU. La prescription d'antalgiques tels que le phloroglucinol ou
l'ibuprofène, dont l'inefficacité sur les douleurs utérines a été démontrée, demeure pourtant la solution la plus
couramment proposée par les praticiennes et praticiens. À l'inverse, dans d'autres pays, à l'instar du Danemark,
la pose de DIU est systématiquement réalisée sous anesthésie locale, avec prescription préalable de
décontractants et d'antidouleurs. Il est également préoccupant de constater que les professionnels et
professionnelles de santé ne sont pas assez outillés pour accompagner les douleurs liées à ces actes. De plus,
les patientes et patients ne sont que très rarement informés des risques de douleurs et de perforation utérine
liés à cet acte. Or il est indispensable de fournir ces informations afin de garantir un consentement éclairé. De
nombreuses personnes renoncent à la pose d'un DIU par crainte de la douleur, alors qu'il s'agit d'un des moyens
de contraception les plus fiables, les moins contraignants au quotidien et les moins nocifs pour la santé. La pose
et le retrait de DIU ne sont pas les seuls actes gynécologiques concernés par une gestion insuffisante de la
douleur. L'hystéroscopie diagnostique, un examen permettant d'explorer la cavité utérine à l'aide d'un
endoscope introduit dans le col de l'utérus, est souvent réalisée sans anesthésie, alors que cet examen peut
être très douloureux pour certains patients et certaines patientes, pouvant entraîner un malaise vagal. Il en va de
même pour les biopsies de l'endomètre et du col de l'utérus également pratiquées sans anesthésie. Une étude a
rapporté que 43 % des patients et patientes ont ressenti une douleur intense lors de la biopsie de l'endomètre. Il
devient urgent de prendre davantage en compte la douleur des patientes et patients en gynécologie, notamment
en renforçant la formation des praticiennes et praticiens sur ce sujet et en promouvant des solutions adaptées. Il
est également essentiel de garantir un remboursement intégral des solutions de gestion de la douleur, afin que
toutes celles et ceux qui le souhaitent puissent y accéder sans frein financier. M. le député suggère qu'un travail
soit engagé pour identifier des solutions adaptées au cadre législatif et scientifique actuel, évaluer leur coût pour
les finances publiques et améliorer la prise en charge de la douleur en gynécologie. Il apparaît notamment
essentiel d'analyser les différentes méthodes existantes et de garantir le remboursement de celles qui
s'avéreraient les plus efficaces. Ainsi, il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend mettre en
place pour traiter enfin cette question, tant sur l'amélioration de la formation et de la prévention de la douleur
causée par les actes gynécologiques, la systématisation de la proposition de ces solutions aux patientes et
patients, que sur la prise en charge intégrale des dispositifs permettant de l'atténuer.
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